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Lettre simple 
 

Lyon, le  7 juillet 2020 
 
 

 
Notification d’une décision rendue en application de l’article L.663-1 du Code de Commerce

 
 
 
En application de l’article R.663-2 du Code de commerce, le Greffier du Tribunal de 
Commerce de LYON a l’honneur de vous notifier copie de l’ordonnance rendue dans 
l’affaire citée en rubrique, et dont vous trouverez ci-jointe la teneur.
 
En cas de contestation, votre recours doit être formé dans le délai d’UN MOIS à compter de 
la présente notification, par déclaration au greffe faite contre récépissé ou adressée par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. Votre recours sera porté devant la Cour 
d’Appel de Lyon. 

 
Le Greffier 
 
 
 
PJ : Copie de la décision



SIMPLE COPIE







.


